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Rumilly, le 29 juin 2018 
 

 
  

 Additif à l’arrêté 
municipal 2017-060/P004 
REGLEMENTANT L’EXERCICE DE LA 

PECHE AUX PLANS D’EAU DE 

RUMILLY, SITUES SUR LE TERRITOIRE 

COMMUNAL AU SEIN DE LA BASE DE 

LOISIRS (Parcelles n° 1284 et 1285) 
 
 

 
 

Nature : 6.1. Police Municipale 
Arrêté n°2018-147/P007 
Nos réf : PB/DP/phd 
 
 

 

Le Maire de RUMILLY, Haute-Savoie, 

 
VU notamment les articles L.2212.1 à L.2212.5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
 
VU notamment les articles L.431-4, L.436-1 et R.431-7, R.436-40 du Code de 
l’Environnement, 
 
VU l’arrêté municipal du 16 mars 2017 n°2017-060/P004 réglementant l’exercice de la pêche 
aux plans d’eau de Rumilly, notamment ses articles 1 et 5, 
 
CONSIDERANT QU’il est fait mention d’un arrêté municipal annuel, 
 
CONSIDERANT la modification parcellaire, 
 

A R R E T E 
 
Article 1 : la mention « n°2017-059/056 du 16 mars 2017 » est supprimé aux articles 1 et 5 
de l’arrêté n°2017-060/P004 du 16 mars 2017 réglementant l’exercice de la pêche aux plans 
d’eaux de Rumilly  

Article 2 : L’alinéa suivant complète l’article 3 relatif aux interdictions générales de l’arrêté 
n°2017-060/P004 règlementant l’exercice de la pêche aux plans d’eau de Rumilly : 

Les interdictions mentionnées au présent article pourront être élargies, modifiées ou 
supprimées, pour des raisons liées à la sécurité et à la salubrité publiques. Ces 
modifications feront l’objet d’un arrêté spécifique ou d’un additif au présent règlement si ses 
mesures s’inscrivent dans la durée.  
 
Article 3 : les numéros de parcelles cités en titre sont modifiés et regroupés sous les 
numéros 1284 et 1285. 
 
Article 4 : Les autres articles de l’arrêté municipal n°2017-060/P004 16 mars 2017 restent 
inchangés. 
 
Article 5 : Le présent arrêté prend effet dès son affichage en mairie et sur les dispositifs 
prévus à cet effet, aux plans d’eau de RUMILLY.  
 
Article 6 : 
Monsieur le Maire de Rumilly, la Gendarmerie, la Police Municipale et les Gardes-Pêches 
sont chargés chacun en qui les concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté. 
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Article 5 : AMPLIATION sera transmise à : 

 Monsieur le Préfet de la Haute-Savoie, 

 Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigade de Gendarmerie de 
RUMILLY, 

 Monsieur Le Chef de Police de la Police Municipale de RUMILLY, 

 Madame la Directrice des Services Techniques, 

 Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique de l’Albanais, 

 La Maison du vélo, 

 La presse. 
 
 

Le Maire, 
 
 
Pierre BECHET 

 


